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OBJECTIFS

Travailler dans une zone laser en sécurité
Connaître les règles de sécurité pour manipuler 

les lasers



PLAN

1. Généralités
2. Effets biologiques
3. Réglementation 
4. Classification
5. Risques associés
6. Mesures de prévention
7. Lunettes de protection
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9. Accidents laser
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Caractérisation des lasers:
La longueur d’onde: 

GÉNÉRALITÉS



Caractérisation des lasers: 
La nature de l’émission: 

Continue: le faisceau lumineux est émis pendant
une durée supérieure à 250ms
Pulsée: 

GÉNÉRALITÉS



Caractérisation des lasers: 
La nature de l’émission: 

GÉNÉRALITÉS



Caractérisation des lasers: grandeurs et unités
– Fréquence en Hz 
– La divergence du faisceau (angle) Φ en mrad
– Le diamètre du faisceau a (en m)
– Durée d’impulsion t en secondes

La divergence est relié au diamètre du faisceau par la 
longueur d’onde
Quand le diamètre augmente la divergence diminue

GÉNÉRALITÉS



Caractérisation des lasers: grandeurs et unités
– Énergie du rayonnement (Quantité de lumière) Q en joule
– Puissance de rayonnement (ou densité de puissance) P en 

watt
– Éclairement Énergétique E en Watt/m2
– Exposition Énergétique H en Joule/m2

Permets de comparer l’Eclairement ou Exposition 
Energétique aux Expositions Maximales Permises 
(exprimées en W/m² et J/m²)

Permets de choisir le niveau de protection des lunettes

Dans la pratique l’éclairement ou l’exposition énergétique d’un 
laser (puissance par unité de surface) est extrêmement élevée, 
son ordre de grandeur est couramment de 1011 à 1012 W/m²

GÉNÉRALITÉS



Exposition Maximale Permise (EMP)

Niveau de rayonnement laser auquel des personnes 
peuvent être exposées dans les conditions normales 
sans subir des effets nuisibles. 

Les niveaux d’EMP représentent le niveau maximal 
auquel l’œil ou la peau peut être exposé sans subir 
un dommage consécutif immédiatement ou après 
une longue durée. 

GÉNÉRALITÉS



Distance Nominale de Risque Oculaire (DNRO)

Distance à partir de l’ouverture de sortie pour 
laquelle l’éclairement ou l’exposition énergétique est 
égale à l’exposition maximale permise (EMP) 
appropriée au niveau de la cornée. 

GÉNÉRALITÉS



• Les différents types de réflexions :

GÉNÉRALITÉS
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Effets biologiques des lasers

• Effet Thermique : 

Énergie rayonnante absorbée par le système biologique et restituée 
sous forme de chaleur  Brûlure 

Visible et IR

Prédominant pour les durées d’exposition de 10-6 à 10s

• Effet Electromécanique : 

Énergie rayonnante concentrée dans un très petit volume induit la 
génération d’un gaz ionisé ou plasma. La détente de ce plasma génère 
une onde de choc. micro-explosion 

UV/Visible/IR 

Prédominant pour les durées d’exposition <10-9s (impulsions brèves)

EFFETS BIOLOGIQUES



Effets biologiques des lasers

• Effet Photochimique : 
Énergie rayonnante absorbée par le système biologique 
provoque des réactions chimiques in situ   Réactions 
chimiques produisant des composés toxiques (radicaux)
UV/Visible 
Prédominant pour durée d’exposition >10s

• Effet Photoablatif : 
La haute énergie des photons UV provoque la rupture de 
liaisons moléculaires et éjection des fragments.  Rupture de 
liaisons moléculaires 
UV
Prédominant durée d’exposition <10-8s

EFFETS BIOLOGIQUES



Structure de l’œil:

EFFETS BIOLOGIQUES



Absorption des rayons dans l’œil: 

Une atteinte de la rétine dans 
la zone de la macula, par un 
faisceau laser de quelques 

mW peut entraîner une perte 
partielle ou totale de l’acuité 

visuelle

EFFETS BIOLOGIQUES



Nature des atteintes:

EFFETS BIOLOGIQUES
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RÉGLEMENTATION

• Code du travail: 
Titre V chapitre II: Prévention des risques

d’exposition aux rayonnements optiques artificiels
 Traite de l’ensembles des rayonnements optiques (UV, Visible, IR) 

cohérent (lasers) et incohérents

– Mesures de prévention visant à supprimer ou, à défaut, 
réduire au minimum les risques 

– Information sur les risques
– VLE définie (exposition interdite au-delà de ces limites)
– Évaluation du risque: 

• Classement du laser selon norme NF60825-1 version 2008
• Documentation devant être fournie par le fournisseur 

(caractéristiques, classe, prescription de sécurité)



VLE définies 
réglementairement

Calcul Mesure

> VLE ? 

Non Oui

Ok, à contrôler 
régulièrement

LEA (NF60825-1)

Classe du laser? 

Classe 1 à 2

Ok, mesures de prévention 
définies

> Classe 3

Toutes les mesures de 
prévention doivent être 

prises pour éviter 
l’exposition

RÉGLEMENTATION



• Si des agents sont susceptibles d’être exposé à un 
rayonnement dépassant les VLE: 
– Justification
– Locaux circonscrits
– Accès aux locaux contrôlé
– Signalétique adaptée
– Formation
– Suivi médical adapté
– Mise en place de protections collectives (capotage, écran, 

délimitation des zones, contacteurs sur capots, confinement par 
fibre optique…)

– Si impossibilité de mettre en œuvre des protections collectives, 
mise en place protection individuelle (Agent autorisé, travail à 
puissance réduite, port des lunette de protection ou de réglage, 
élimination des sources de réflexion spéculaire…)

– Notice de poste (risque et disposition prise pour les éviter)
– Fiche individuelle d’exposition

RÉGLEMENTATION
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Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires

Œil : réflexions
diffuses

Peau

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires

Œil : réflexions
diffuses

Peau

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires

Œil : réflexions
diffuses

Peau

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X *

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires *

Œil : réflexions
diffuses

Peau

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X * X

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires * *

Œil : réflexions
diffuses

Peau

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X * X XX

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires * * X

Œil : réflexions
diffuses

Peau

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X * X XX XX

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires * * X XX

Œil : réflexions
diffuses +

Peau X

Incendie

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X * X XX XX XX

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires * * X XX XX

Œil : réflexions
diffuses + XX

Peau X XX

Incendie O

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Synthèse des effets du faisceau en fonction de la 
classification du laser 

Classes 1 1M 2 2M 3R 3B 4
Œil : vision à l’aide

d’optique X * X XX XX XX

Œil : rayons direct et
réflexions
spéculaires * * X XX XX

Œil : réflexions
diffuses + XX

Peau X XX

Incendie O

XX : est dangereux
X : peut-être 
dangereux
* : sans danger si 
réflexe palpébrale
O : peut généré un 
incendie
+ : dangereux si D< 
13 cm et t> 10 
secondes

CLASSIFICATION



Classe 1 : Appareils sans danger dans toutes les conditions d’utilisation 
raisonnablement prévisibles
180 nm < λ > 106 nm. 
exemples : imprimantes, lecteurs de CD-ROM et lecteurs de DVD

Classe 1M : Appareils sans danger dans toutes les conditions 
d’utilisation raisonnablement prévisibles. 
302,5 nm < λ > 4000 nm (UVA à IRB)
L’EMP peut être dépassée en cas d’utilisation d’instrument optique 
d’observation (lasers dont la vision directe du faisceau à l’aide 
d’instrument optique peut être dangereuse).

Classe 1C à venir cf. nouvelle version d’octobre 2014 de la NF 60825-1.

CLASSIFICATION



Classe 2 : 400-700nm 
Sans danger pour des expositions momentanées (0.25s). 
Laser qui émettent un rayonnement visible. La protection de l’œil est 
normalement assurée par les réflexes de défense comprenant le réflexe 
palpébrale (0,25 secondes) 
Ne pas garder intentionnellement l’œil dans l’axe du faisceau

Exemples: lecteurs de code-barres

Classe 2M : 400-700nm
Sans danger pour des expositions momentanées (0.25s).  
La vision directe dans le faisceau à l’aide d’instrument d’optique peut être 
dangereuse. 
Ne pas garder intentionnellement l’œil dans l’axe du faisceau
Ne pas regarder dans le faisceau à l’aide d’instrument d’optique

CLASSIFICATION



Classe 3R :
Laser dont l’exposition directe dépasse l’EMP pour l’œil, mais dont le 
niveau d’émission est limité à 5 fois la LEA des classes 1 et 2
La vision directe du faisceau est potentiellement dangereuse
302,5 nm < λ > 106 nm (UVA à IRC)

Classe 3B : 
Laser dont l’exposition direct au faisceau est normalement 
dangereuse (c’est-à-dire dans la DNRO). La vision des réflexions 
diffuses est sans danger si la distance entre la cornée et l’écran est > 
13 cm et le temps d’exposition est inférieur à 10s
Risque de lésions cutanées

CLASSIFICATION



Classe 4 : 
Vision directe dangereuse 
Exposition de la peau dangereuse 
Réflexion diffuse dangereuse 
Risque d’incendie 

Pas de limite supérieure à la classe 4 
Limite à la possibilité de filtrer le rayonnement.

CLASSIFICATION
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Quels sont les risques autres que le risque laser? 

RISQUES ASSOCIÉS
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Les locaux

L’appareil laser

L’installation du laser

Les consignes de sécurité

MESURES DE PRÉVENTION



Locaux: 
1 1M 2 2M 3R 3B 4

Revêtement mat mur et plafond ● ●

Utilisation de matériel peu ou pas 
inflammable

●

Eclairage de 500 lux minimum ● ● ●

Ecrans et rideaux devant les fenêtres ● ● ●

Sas d’accès ● ●

Interphone ou sonnette ● ●

Affiche extérieur sur tous les accès ● ● ●

Arrêt d’urgence électrique ● ● ● ● ● ● ●

Accès contrôlé pendant la durée de 
l’émission

● ● ●

MESURES DE PRÉVENTION



Appareil à laser: 
1 1M 2 2M 3R 3B 4

Capots de protection ● ● ● ● ● ● ●

Enceinte autour des condensateurs ou du 
tube flash

● ● ● ● ● ● ●

Sécurité empêchant l’émission >3R si les 
capots sont déposés

● ● ●

Pas d’exposition supérieure aux classes 1 
et 2 pendant la période de maintenance

● ● ●

Signalisation de la présence de tension 
(HT, condensateurs…)

● ● ● ● ● ● ●

Plaque d’identification du laser et 
symbole de danger

● ● ● ● ●

Etiquette de classe sur le laser ● ● ● ● ● ● ●

MESURES DE PRÉVENTION



Appareil à laser: 
1 1M 2 2M 3R 3B 4

L’absence de clé rend le laser inopérant ● ●

Instruction de sécurité - documentation ● ● ● ● ● ● ●

Possibilité d’asservir le fonctionnement du 
laser par des systèmes de sécurité

● ●

Mises à la terre et liaisons équipotentielles ● ● ● ● ● ● ●

Obturateur de faisceau à sécurité positive ● ● ●

Arrêt d’urgence ● ● ●

MESURES DE PRÉVENTION



Installation: 
1 1M 2 2M 3R 3B 4

Une installation laser par pièce ou par 
zone délimitée par des écrans protecteurs

● ● ●

Faisceau non dirigé vers les portes ou les 
fenêtres

● ● ● ● ● ●

Hauteur de faisceau différente de celle de 
l’œil d’une personne assise ou debout

● ● ● ● ● ●

Laser et composants fixés de façon à 
empêcher toute réflexion accidentelle

● ● ● ● ● ●

Absorbeurs et fin de parcours ● ● ● ● ●

Absorbeurs incombustibles (M0 ou M1) ● ●

Trajet du faisceau enclos au maximum: 
panneaux, tubage, capotage…

● ● ● ● ●

Elimination des surfaces réfléchissantes ● ● ● ● ● ●

Traitement anti-reflet des lentilles ● ● ●

MESURES DE PRÉVENTION



Consignes: 
1 1M 2 2M 3R 3B 4

Contrôle périodique de l’alignement des 
composants sur le trajet du faisceau

● ● ●

Etre informé des risques ● ● ● ● ● ● ●

Formation ● ● ● ● ●

Prévenir les réflexions incontrôlées ● ● ● ● ●

Ne jamais garder l’œil volontairement dans 
l’axe du faisceau

● ● ● ● ● ●

Observer les mesures de prévention 
électrique

● ● ● ● ● ● ●

Protection individuelle quand il y a un risque 
accidentelle et EMP sont dépassées

● ● ●

Atténuer au maximum le faisceau ● ● ● ● ●

Déclencher le tir après s’être assurer que 
personne n’est exposé

● ● ● ● ● ●

MESURES DE PRÉVENTION



Consignes: 
1 1M 2 2M 3R 3B 4

Réduire au strict nécessaire les personnes 
présentes

● ● ●

Réserver l’accès au personnel expérimenté 
durant le fonctionnement

● ● ●

Eviter de travailler seul pendant les phases à 
risques

● ● ●

Prendre en charge les visiteurs ● ● ● ● ● ●
Supprimer les objets réfléchissants: stylos, 
bagues, montres…

● ● ● ● ● ●

Utiliser un laser de classe 1 ou 2 pour les 
alignements

● ● ●

Eviter le fonctionnement simultanée dans un 
même local de plusieurs laser sans séparation 
physique

● ● ●

Enlever la clé de contrôle si le laser ne
fonctionne pas

● ●

MESURES DE PRÉVENTION
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Marquage des lunettes laser : 

D: > 0,25 s
I: 10-6 à 0,25 s
R:10-9 à 10-6 s
M: < 10-9 s

LB : de 1 à 10 (10 est 
l’indice de protection le 
plus élevé)

RB : de 1 à 5 
uniquement pour les 
lasers visible (400 à 700 
nm), sinon on utilise des 
lunettes de protection 
pour les réglage

D  980-1100  LB4

Le mode d’émission du 
laser
D: pour les lasers continus
I, R ou M: pour les lasers à 
impulsions (voir norme NF 
EN 207 et NF EN 208)

La ou les plages de 
longueurs d’onde λ
Les longueurs d’onde 
doivent correspondre à 
celles du Laser

Le numéro d’échelon LB ou RB
Il qualifie la résistance du 
protecteur aux impacts du 
faisceau (LB: sécurité, RB: 
réglage)

LUNETTES DE PROTECTION



LUNETTES DE PROTECTION

Mode d’émission du laser et marquage des 
lunettes
Type Mode Durée d’émission

Type D Continu Émission > 0,25s

Type I Pulsé - relaxé ms - µs

Type R Pulsé - déclenché µs – ns

Type M Pulsé – déclenché –
mode bloqué

< ns



• Port des lunettes obligatoire dès lors que la protection collective s’avère 
partielle ou impossible à mettre en place (phase de réglage…)

– Port de lentilles de contact est à proscrire
– Vérification régulière du bon état
– Rangement dans les étuis

• Les lunettes doivent être conformes: 
– Norme NF EN 207 pour les lunettes de sécurité (LB ou L)
– Norme NF EN 208 pour les lunettes de réglage (RB ou R)
 Marquage spécifique sur la monture ou sur les verres
 Marquage CE
 Certains fabricant indique la Densité Optique (DO)
 Les lunettes de réglage doivent restituer entre 10 et 20% du laser visible

• Niveau d’atténuation: 
– Ramener le niveau d’exposition de l’œil < à la classe 2M
– Calcul à faire pour vérifier le bon niveau d’atténuation
– Le fournisseur peut faire se calcul

LUNETTES DE PROTECTION



LUNETTES DE PROTECTION



LUNETTES DE PROTECTION



LUNETTES DE PROTECTION
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SIGNALISATION



Tout dispositif laser de classe > 1 doit porter : 

- le symbole de danger 

Tout local laser dans lequel un faisceau laser de 
classe > 3 (ou dépassant les EMP) doit avoir à son 
entrée:
- le symbole de danger 

- Un panneau lumineux qui, lorsqu’il clignote, signale le 
fonctionnement effectif du laser. 

SIGNALISATION
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Conduite à tenir en cas d’accident
Impact ou suspicion d’impact oculaire
Signes cliniques évoquant un impact oculaire par un laser : 
douleur oculaire, sensation de sable dans les yeux, trouble 
visuel 

– Arrêter l’installation laser 
– Mettre la personne en position allongée (pour éviter tout 

risque de saignement ou d’hémorragie rétinienne importante 
intra oculaire) - Protéger l’oeil par une compresse stérile. 

– Prévenir les secours (15) 
– Orienter immédiatement vers les urgences ophtalmologiques 

qui décideront de la réalisation d’examens complémentaires et 
mettront en place le suivi. 

– Prévenir le médecin de prévention 

ACCIDENTS LASER



Conduite à tenir en cas d’accident

En cas d’accident cutané il faudra : 
– Arrêter l’installation laser 
– Rincer la brulure avec de l’eau tempérée pendant 10 

minutes 
– Prévenir les secours (15) qui jugeront de la nécessité 

d’un transport vers un service d’urgence 
– Prévenir le médecin de prévention 

ACCIDENTS LASER



Merci de votre attention
Sources: 

•INSTN: Formation sécurité laser
•CNRS – Risque professionnels à l’attention des 
nouveaux entrants – le risque laser (D. Courant)
•CEA – Sécurité Laser – Memento à l’usage du 
personnel des laboratoires – Pôle maîtrise des 
risques
•Guide pratique de la sécurité laser – Laser 
conseil
•Norme NF EN 60825-1 – Juillet 1994, Janvier 
2006
•INRS – Rayonnements lasers ED6071
•INRS – Les lasers ED5009
•PYLA: Formation personne compétente en 
sécurité laser
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